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Convoqué le mardi 11 février 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 février 2014 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE-PASCAL,Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Tatiana 
CAPUOZZI-BOUALAM,Nancy CANAUD,Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie COUVERT, Perla DANAN, Michael 
DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE,Marc 
DUFOUR,Christian DUMONT,, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY,  Catherine LABROUSSE, 
Gérard LANNELONGUE,Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Marie MASSART, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise 
PRUNIER, Hélène QVISTGAARD,Jean-Louis ROUMEGAS,Philippe SAUREL, Régine SOUCHE,Robert SUBRA, Cédric 
SUDRES, Philippe THINES,  Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE, Alain 
ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Laure FARGIER,,Arnaud JULIEN,Nadia MIRAOUI, Jacques TOUCHON. 
Absents : 
Stéphanie BLANPIED, Sarah EL ATMANI,Stéphane MELLA, Martine PETITOUT. 
 

  

 

 Montpellier Grand Coeur 
Attribution de subventions pour  
travaux d'intérêt architectural  

 
 
Michaël DELAFOSSE rapporte : 
En décembre 2010, le Conseil municipal a voté la mise en place d’un dispositif de subventionnement afin de 
participer au financement du surcoût engendré dans le cas de découvertes fortuites ou de travaux lourds de 
restitution ou de restauration sur les chantiers situés en secteurs protégés. 
Dans ce cadre, la Ville peut subventionner des travaux en complément de subventions allouées par la 
Direction régionale des affaires culturelles (DRAC). La participation de la Ville sera au maximum égale à 
celle de la DRAC. 
Les représentants de la conservatrice régionale des monuments historiques et du conservateur régional de 
l’archéologie, de l’architecte des Bâtiments de France, de l’Adjoint délégué à l'urbanisme et à l'aménagement 
durable, du directeur de la mission Grand Cœur et de la chef du service patrimoine historique de la mission 
Grand Cœur ont chacun donné un avis favorable. 
 
Il est proposé de subventionner trois chantiers de monuments historiques situés dans le secteur sauvegardé : 
 
25 rue Maguelone – Temple protestant 
Une subvention a été sollicitée par l’église protestante unie, dans le cadre de travaux de restauration des 
façades. Les travaux sont réalisés dans le respect des savoir-faire et des techniques traditionnelles (coût de 
250 000 € ).  
L’étude et les travaux ont été réalisés sous la maîtrise d’œuvre de Laurent Dufoix, architecte du patrimoine et 
financée par l’Etat à hauteur de 52 000 €. 
Il est proposé de verser une subvention de 5 000 €. 
 
 
14 rue Jacques Cœur – Chapelle des Pénitents blancs 
Une subvention a été sollicitée par l’association des Pénitents blancs, dans le cadre de travaux de restauration 
de la toiture et de vitraux. 
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Les travaux sont réalisés dans le respect des savoir-faire et des techniques traditionnelles (coût de 50 000€ ).  
L’étude et les travaux ont été réalisés sous la maîtrise d’œuvre de Dominique Larpin, architecte en chef des 
monuments historiques et financée par l’Etat à hauteur de 25 000 €. 
Il est proposé de verser une subvention de 5 000 €. 
 
 
7 place du marché aux fleurs – Hôtel de Mirman 
Une subvention a été sollicitée par la banque HSBC, dans le cadre de travaux de dégagement et de 
restauration de boiseries, gypseries, et peintures murales. Les travaux sont réalisés dans le respect des savoir-
faire et des techniques traditionnelles.  
L’étude et les travaux ont été réalisés sous la maîtrise d’œuvre de l’agence Créadesign. 
La DRAC subventionne les travaux à hauteur de 40%. 
Il est proposé de verser une subvention de 5 000 €. 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :  
 
- d’autoriser le paiement des subventions précédemment citées, 
- de dire que la dépense sera imputée sur le budget 2014 de la Ville (CRB : 28500 / Nature 20422 / 

Chapitre 908), 
- d’autoriser Madame le Maire, son représentant ou l’Adjoint délégué, à signer tous les documents relatifs 

à cette affaire. 
 
 Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 18 février 2014 
 


